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ARTICLE 6

À l’alinéa 2, après le mot :

« respecter »,

insérer les mots : 

« et à promouvoir ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement prévoit que les associations sollicitant l’octroi d’une subvention publique 
doivent également s’engager à promouvoir les principes énoncés dans le contrat d’engagement 
républicain qu’elles sont tenues de signer. 

De même, lorsqu’une association subventionnée développe une activité en lien avec un public 
mineur, le présent amendement prévoit que s’applique le devoir de neutralité pour les salariés et 
personnels, y compris bénévoles, qui y participent. 


